
Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20201125-078754-CC-1-1
Reçu le 03/12/20

ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/174 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LA FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE

DE LA COLLECTIVITE DE CORSE AU TITRE DE L'ANNEE 2020 AU
PROGRAMME ANNUEL D'ACTIVITES DE L'ASSOCIATION DES EDITEURS DE
CORSE DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 2017-2020 ET PROROGEANT

CETTE CONVENTION JUSQU'AU 31 DECEMBRE 2021 
 

CHÌ APPROVA U FISSAMENTU DI A PARTICIPAZIONE FINANZIARIA DI A
CULLETTIVITÀ DI CORSICA À TITULU DI L'ANNATA 2020 À U PRUGRAMMA

ANNUALE D'ATTIVITÀ DI L'ASSOCIU DI L'EDITORE DI CORSICA
_____

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2020

L'an deux mille vingt, le vingt cinq novembre, la commission permanente,
convoquée le  16 novembre 2020, s'est réunie  sous la présidence de  M. Hyacinthe
VANNI, Vice-Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Christelle  COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Nadine
NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Pierre  POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone
TOMASI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à M. Petr'Antone TOMASI
M. Jean-Guy TALAMONI à Mme Rosa PROSPERI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème

partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1
à  D. 4425-53,
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VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l'état d'urgence
sanitaire,

VU le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-19 dans
le cadre de l'état d'urgence sanitaire et notamment son article 28, 

VU la  circulaire  n° 6166/SG  du  Premier  ministre  du  6  mai
2020 permettant  aux  autorités  administratives  de  modifier  les
conditions  initiales  d’attribution  d’une subvention  pour  des  projets
ayant dû être décalés en raison des mesures mises en place par le
décret  n°  2020-260 du 16 mars  2020 portant  réglementation des
déplacements  dans le  cadre de  la  lutte  contre  la  propagation  du
virus Covid-19,

VU la  délibération  n° 17/284  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
21  septembre  2017  adoptant  le  nouveau  cadre  pour  l’action
culturelle et l’action patrimoniale de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 17/328 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre
2017  portant  adoption  de  la  convention  quadriennale  avec
l’association des éditeurs  de Corse pour  la  période 2017/2020 et
affectant un crédit de 145 600,00 €,

VU la délibération n° 18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril
2018 adoptant le règlement des aides pour la Culture,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai
2018 portant  adoption du règlement  budgétaire  et  financier  de la
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février
2020 adoptant  le  budget  primitif  de  la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril
2020 adoptant le rapport « Vince contra à u COVID-19 »,
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VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
24 septembre 2020 approuvant la prorogation de la délégation de
l'Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai
2020  décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de
déroulement des réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis n° 2020-66 du Conseil Economique, Social, Environnemental
et Culturel de Corse, en date du 24 novembre 2020,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

CONSIDÉRANT l’impact  des  mesures  sanitaires  prises  pour  limiter  la
propagation du virus  Covid-19 sur  l’activité  de promotion du livre
corse assurée par l’association « Editeurs de Corse »,

CONSIDÉRANT l’intérêt  culturel  manifeste  des  ouvrages  publiés  par  les
éditeurs de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (13) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Christelle
COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,  Pierre
POLI,  Rosa  PROSPERI,  Petr'Antone  TOMASI,  Jean-Guy  TALAMONI,
Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

FIXE  le montant de la participation financière de la Collectivité de
Corse au programme annuel d’activités de l’association des éditeurs de Corse
pour 2020 à la somme forfaitaire de 30 000 €.

ADOPTE  le  projet  d’avenant  financier  annuel à  la  convention
quadriennale d’objectifs  et de soutien  n° 17/55 SLLP du 13 novembre 2017
établie avec l’association « Editeurs de Corse »  pour la période 2017-2020 et, 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à le signer.
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ARTICLE 2 :

DECIDE de  proroger  jusqu’au  31  décembre  2021  la  convention
n° 17/55 SLLP établie avec l’association des « Editeurs de Corse ». 

ADOPTE le projet d’avenant modificatif à ladite convention et,

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à le signer.

ARTICLE   3  :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

AJACCIO, le 25 novembre 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2020/353/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 25 NOVEMBRE 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

FISSAMENTU DI A PARTICIPAZIONE FINANZIARIA DI A
CULLETTIVITÀ DI CORSICA À TITULU DI L'ANNATA 2020
À U PRUGRAMMA ANNUALE D'ATTIVITÀ DI L'ASSOCIU

DI L'EDITORE DI CORSICA 
 

FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION
FINANCIERE DE LA COLLECTIVITE DE CORSE AU TITRE

DE L'ANNEE 2020 AU PROGRAMME ANNUEL
D'ACTIVITES DE L'ASSOCIATION DES EDITEURS DE

CORSE DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 2017-2020
ET PROROGATION DE CETTE CONVENTION JUSQU'AU

31 DECEMBRE 2021

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et de la Santé

Commission des Finances et de la Fiscalité
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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Dans le  cadre  de la  politique culturelle  définie  par  délibération n° 17/284 AC de
l’Assemblée de Corse  du 21 septembre  2017,  la  Collectivité  de  Corse a  décidé
d’apporter un soutien pluriannuel à certaines structures culturelles. Ces conventions
disposent que le montant de la participation financière de la Collectivité de Corse
sera révisé chaque année par arrêté du Président du Conseil exécutif de Corse. 

Le présent rapport vous propose de fixer le montant de la participation financière de
la Collectivité de Corse au titre de l’année 2020 à l’une de ces structures : il s’agit de
l’association  des  éditeurs  de  Corse,  dont  la  convention  de  soutien  (convention
n° 17155 SLLP) a été adoptée par délibération n° 17/328 AC de l’Assemblée de
Corse du 26 octobre 2017. 

Le contexte particulier de la crise sanitaire impose que les conditions d’exécution de
cette convention soient  révisées, raison pour laquelle ce rapport  est  présenté en
Assemblée de Corse et non en Conseil exécutif.

1. Rappel des objectifs de la convention et actions réalisées au 31   décembre
2019

L'association des éditeurs de Corse regroupe près de 12 maisons d'éditions, elle
œuvre depuis plus de 20 ans pour la connaissance de la littérature corse et son
rayonnement dans les salons littéraires aussi bien en Corse, qu’en dehors de Corse
et à l'étranger. La convention 2017-2020 prévoit ainsi la présence de l’association
pour les quatre années de la convention sur différents salons d’envergure territoriale,
nationale et internationale.

En phase avec ces objectifs, l’association a assuré, à partir de 2018 notamment, une
promotion des éditeurs corses dans les foires de l’île (Aiacciu, Bunifaziu, Prupià, I
Prunelli  di  Fiumorbu  etc…),  dans  des  salons  en  France  continentale (Marseille,
Aubagne, à Paris, Lyon etc…) et en Italie (Imperia, Turin). 

Néanmoins, faute de moyens humains et financiers, la montée en puissance de ce
programme  est  restée  en  partie  limitée.  L’association  prévoyait  pour  2020  un
développement encore plus axé sur l’international via une présence étoffée au salon
Livre Paris, en Italie, mais aussi au Canada (Montréal). 

Malheureusement,  la  propagation  de  la  pandémie  de  Covid-19  a  brisé  cette
dynamique. 

2. Impact de la crise sanitaire sur le financement des activités 2020
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En application de l’article 5 de la convention, l’association a bénéficié début 2020,
juste avant la pandémie de Covid-19, du versement d’un acompte pour l’année 2020
de  30 000  €. Ce  montant  a  été  calculé  sur  la  base  des  prévisions  budgétaires
inscrites en annexe de la convention : il représente 50 % de la subvention prévue
pour  l’année  2020  (60 000  €),  et  ce,  pour  un  montant  de  dépense  d’environ
80 000 € TTC. La convention précise que le  solde de la  subvention ne peut  être
versé qu’après que le Conseil  exécutif  ait  acté le montant  final  de la subvention
annuelle sur la base d’un budget prévisionnel réactualisé. 

Mais  la  crise  sanitaire  et  les  mesures  de  restriction  des  déplacements  et  de
rassemblement  prises  par  le  gouvernement  pour  éviter  la  propagation  du  virus
Covid-19 ont rendu caduques toutes prévisions budgétaires.

Ainsi, ce n’est que le 31 octobre dernier, à la date d’entrée en vigueur du deuxième
confinement, que le Président de l’association s’est résolu à informer le Président du
Conseil exécutif de l’état d’avancement du projet de l’association. 

Ce courrier précise que l’essentiel des activités de l’association a dû être soit annulé,
soit reporté en 2021. Le montant des dépenses engagées en 2020 par l’association
ne s’élève finalement qu’à 23 288,37 € TTC. 

Néanmoins, l’association demande à conserver le bénéfice de l’acompte versé et à
reporter  sur  2021 les  crédits  restant  à  mandater  sur  la  base des crédits  restant
(opération n° 17SAC01612). 

3. Propositions de soutien de la Collectivité de Corse

Au vu du cas de force majeure que représente les restrictions de déplacement et de
rassemblement  prises  par  le  gouvernement  pour  éviter  la  propagation  du  virus
Covid-19 en 2020, et compte-tenu de l’importance que revêt, pour la Collectivité de
Corse, le soutien à la promotion du livre corse, il vous est proposé : 

- De laisser à l’association le bénéfice des sommes versées au titre de l’année
2020 quand bien même ces sommes génèreraient un excédent au profit de
l’association pour l’exercice 2020,

- De proroger d’un an la convention pluriannuelle de soutien à l’association des
éditeurs de Corse et d’autoriser le Conseil  exécutif  de Corse  à ajuster,  en
2021,  la  participation  financière  de la  Collectivité  de  Corse en fonction  de
l’excédent réalisé par l’association en 2020 et des besoins complémentaires
pour 2021. Ce solde sera fixé dans la limite des crédits restant disponibles sur
l’autorisation d’engagement affectée par l’ex-Collectivité Territoriale de Corse
pour la constitution de la garantie de paiement de la convention (opération
n°17SAC01612), soit 79 800,88 €.

Cette  procédure  s’apparente  à  un  report  de  subvention  puisqu’une  partie  des
sommes versées en 2020 par la Collectivité de Corse ne sera de fait utilisée qu’en
2021. 

Ce  report,  qui  rompt  avec  le  principe  d’annualité  budgétaire,  est  proposé  à  titre
exceptionnel : il est autorisé par la circulaire n° 6166/SG du Premier ministre du 6
mai 2020 permettant aux autorités administratives de modifier les conditions initiales
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d’attribution d’une subvention pour des projets ayant dû être décalés en raison des
mesures  mises  en  place  par  le  décret  n° 2020-260  du  16  mars  2020  portant
réglementation des déplacements dans le cadre de la lutte contre la propagation du
virus Covid-19. 

Il s’inscrit par ailleurs dans le cadre d’une gestion pluriannuelle du soutien financier
de  la  Collectivité  de  Corse  au  programme  d’activités  de  l’association,  gestion
pluriannuelle  prévue  par  le  règlement  des  aides  Culture  adopté  par  délibération
n° 18/114 AC du 27 avril 2019. 

Il correspond enfin à l’esprit de la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse
du 24 avril 2020 adoptant le rapport « Vince contr’à u COVID-19 ».

Conclusion : 

Il vous est proposé :

- de fixer le montant de la participation financière de la Collectivité de Corse au
programme d’activités 2020 de l’association des éditeurs à 30 000 €.

- d’adopter  le  projet  d’avenant  financier  2020  à  la  convention  2017-2020  et
d’autoriser  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  le  signer,  étant
entendu  que  cet  avenant  précise  que  la  participation  financière  de  la
Collectivité de Corse pour 2020, fixée à 30 000 €, est  forfaitaire  et n’est pas
assujettie à la réalisation d’un certain niveau de dépenses.

- d’adopter  le  projet  d’avenant  modificatif  de  la  convention  2017-2020
permettant  de  proroger  la  convention  jusqu’au  31 décembre  2021  et
d’autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse à le signer.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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 COLLECTIVITE DE CORSE      CULLETTIVITÀ DI CORSICA
                      Conseil Exécutif                                        Cunsigliu Esecutivu

Origine : BP + BS 2020
     Chapitre : 933

Fonction : 311
Article : 65748
Programme : 4423

AVENANT FINANCIER POUR 2020
A LA CONVENTION QUADRIENNALE D’OBJECTIFS

 ET DE SOUTIEN N° 17/55 SLLP DU 13 NOVEMBRE 2017
 ASSOCIATION « EDITEURS DE CORSE » 

AV n°              SLLP

Entre

La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
exécutif de Corse, habilité par délibération n° 20/174 CP de la Commission 
Permanente du 25 novembre 2020 adoptant le présent avenant,

D’UNE PART, 

ET, 

L’association dénommée Association Editeurs de Corse
Et ci-après appelée « l’association » 
Représentée par son Président, M. Alain Piazzola 
Siège social : 1, Rue Sainte Lucie - 20000 AJACCIO
N° SIRET / 497 670 299 00013

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II - Livre IV - IVème 
Partie,

VU  la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 
2017 adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle et l’action 
patrimoniale de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 17/328 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 2017 
portant adoption de la convention quadriennale avec l’association des 
éditeurs de Corse pour la période 2017/2020 et affectant un crédit de 
145 600,00 €,

VU  la délibération n° 18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 
adoptant le règlement des aides pour la Culture,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de 
Corse,

VU   la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 Février 2020 
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 
prenant acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au 
Conseil exécutif de Corse et à son Président,



VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 
adoptant le rapport « Vince contr’à u COVID 19 »,

VU la délibération n° 20/174 CP de la Commission Permanente du                                    
25 novembre 2020 adoptant le présent avenant,

Il EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er :                                                

En application de la convention n° 17/55 SLLP du 13 novembre 2017, l’aide de la 
Collectivité de Corse à la réalisation du programme d’activités 2020 de l’association 
correspond à la somme forfaitaire de 30 000 € (trente mille euros).

ARTICLE 2 :

Les crédits seront versés au compte ouvert de l’association
BNP PARIBAS- AJACCIO
30004/01497/00020124874/27

Selon les modalités suivantes :

Conformément à la convention susvisée, la Collectivité de Corse a procédé, au titre 
de l’exercice 2020, au paiement d’une avance d’un montant de 30 000 €. Le présent 
avenant n’ouvre droit à aucun versement complémentaire pour 2020 de la part de la 
Collectivité de Corse.

En cas de non-utilisation en 2020 des crédits attribués, l’association s’engage à 
reporter leur consommation en 2021 pour des actions culturelles correspondant au 
projet décrit à l’article 2 de la convention susvisée.

Fait à Aiacciu, le 
En quatre exemplaires originaux 

Pour l’association,
Le Président,

Pour la Collectivité de Corse,
Le Président du Conseil Exécutif de 

Corse,
U Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di 

Corsica
 

Alain PIAZZOLA Gilles SIMEONI



 COLLECTIVITE DE CORSE      CULLETTIVITÀ DI CORSICA
                      Conseil Exécutif                                                 Cunsigliu Esecutivu

Origine : BP + BS 2020
     Chapitre : 933

Fonction : 311
Article : 65748
Programme : 4423

AVENANT MODIFICATIF
A LA CONVENTION QUADRIENNALE D’OBJECTIFS

 ET DE SOUTIEN N° 17/55 SLLP DU 13 NOVEMBRE 2017
 ASSOCIATION « EDITEURS DE CORSE » 

AV n°              SLLP

Entre

La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
exécutif de Corse, habilité par délibération n° 20/174 CP de la Commission 
Permanente du 25 novembre 2020 adoptant le présent avenant,

D’UNE PART, 

ET, 

L’association dénommée Association Editeurs de Corse
Et ci-après appelée « l’association » 
Représentée par son Président, M. Alain Piazzola 
Siège social : 1, Rue Sainte Lucie - 20000 AJACCIO
N° SIRET / 497 670 299 00013

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II - Livre IV - IVème 
Partie,

VU  la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 
2017 adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle et l’action 
patrimoniale de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 17/328 AC de l’Assemblée de Corse du 26 octobre 2017 
portant adoption de la convention quadriennale avec l’association des 
éditeurs de Corse pour la période 2017/2020 et affectant un crédit de 
145 600,00 €,

VU  la délibération n° 18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 
adoptant le règlement des aides pour la Culture,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de 
Corse,

VU   la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 Février 2020 
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 
prenant acte des délégations d’attributions de l’Assemblée de Corse au 
Conseil exécutif de Corse et à son Président,



VU la délibération n° 20/068 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020 
adoptant le rapport « Vince contr’à u COVID 19 »,

VU la délibération n° 20/174 CP de la Commission Permanente du                                  
25 novembre 2020 adoptant le présent avenant,

Il EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er :                                                

L’article 1 de la convention n° 17/55 SLLP du 13 novembre 2017 est intégralement 
modifié comme suit : 

La Collectivité de Corse, constatant l’importance du projet de l’association avec la 
politique qu’elle entend promouvoir en matière culturelle, décide d’apporter son soutien 
dans le cadre de la présente convention. Ce cadre est conforme à la décision 
2012/21/UE du 20 décembre 2011 de la Commission européenne.

La présente convention a ainsi pour objet de définir les modalités de ce soutien aux 
activités de « l’association » pour une durée de 5 ans (2017-2021) sur la base du projet 
tel que défini dans l’article 2.

La Collectivité de Corse, n’attend pas de contrepartie directe au concours financier 
qu’elle entend apporter par application des articles 4, 5 et 6 de la présente convention.

ARTICLE 2 :

L’article 5 de la convention n°17/55 SLLP du 13 novembre 2017 est intégralement 
modifié comme suit : 

1. Conditions de détermination de la contribution financière de la Collectivité de Corse

Pour les exercices de 2017 à 2021 le montant prévisionnel total de la subvention de la
Collectivité Territoriale de Corse s’élève à la somme de 150 000 € et se décompose 
comme suit :

2. Engagement de la contribution financière de la Collectivité de Corse

Sous réserve de la continuité de l’adéquation du projet artistique et du programme 
d’actions de « l’association » au cadre de l’action culturelle de la Collectivité de Corse 
et de l’inscription de crédits disponibles au budget de la Collectivité territoriale de 
Corse, une garantie minimale de financement est fixée pour toute la durée de la 
convention 2017 à 2021 à la somme de 150 000 €,

Les crédits sont inscrits au programme 4423, chapitre 933, article 65748.

Si l’association, par courrier motivé et en temps utile, en fait la demande, une avance 
peut être consentie avant le 31 mars de chaque année, dans la limite de 70 % du 
montant de la subvention versée en année N-1. Pour 2021, le montant de l’avance ne 
pourra dépasser 21 000 €. 

Fait à Aiacciu, le 
En quatre exemplaires originaux 



Pour l’association,
Le Président,

Pour la Collectivité de Corse,
Le Président du Conseil Exécutif de 

Corse,
U Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di 

Corsica
 

Alain PIAZZOLA Gilles SIMEONI































TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT

Programme Bénéficiaire Libellé / objet de l’opération Montant affecté Echéancier de CP 2020 Echéancier de CP 2021 Echéancier de CP 2022 Echéancier de CP 2023 Echéancier de CP 2024 TOTAL

4423 - FCT Association des éditeurs de Corse déjà affecté 30 000 € déjà versés

Code affectation en 
cas de revalorisation

Programme annuel de promotion du livre corse 2020 
et 2021 79 000,00 79 000,00


